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Arrêté du Conseil fédéral  
concernant la déclaration de force obligatoire générale  
du Fonds national en faveur de la formation professionnelle 
en technique dentaire 

du 28 novembre 2006 

 
Le Conseil fédéral suisse, 
vu l’art. 60, al. 3, de la loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la formation  
professionnelle (LFPr)1, 
arrête: 

Art. 1 
Le Fonds national en faveur de la formation professionnelle en technique dentaire de 
la Fondation pour la technique dentaire de l’Association des Laboratoires de pro-
thèse dentaire de Suisse (ALPDS) au sens du règlement du 21 mai 20052 est déclaré 
de force obligatoire générale. 

Art. 2 
1 Le fonds en faveur de la formation professionnelle permet de financer des presta-
tions fournies par la Fondation pour la technique dentaire de l’ALPDS pour la for-
mation professionnelle initiale, la formation professionnelle supérieure et la forma-
tion continue à des fins professionelles. 
2 Il s’agit concrètement des prestations suivantes: 

a. formation et perfectionnement des enseignants et des enseignants spécialisés 
en technique dentaire des écoles professionnelles, ainsi que des chargés de 
cours de l’école supérieure de technique dentaire suisse; 

b. mesures en faveur du recrutement d’enseignants spécialisés dans la techni-
que dentaire pour les écoles professionnelles et pour l’école supérieure de 
technique dentaire suisse; 

c. couverture des frais de cours interentreprises dans la mesure où ces frais ne 
sont ni pris en charge par les personnes en formation ou par les entreprises 
formatrices ni couverts par des subventions ou cotisations publiques; 

d. couverture des frais d’infrastructure pour l’exploitation de l’école supérieure 
de technique dentaire suisse; 

  

 
1 RS 412.10 
2 Le texte du règlement a été publié dans la Feuille officielle suisse du commerce  

(no 237 du 6 décembre 2006). 
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e. indemnisation de la direction d’école, des directeurs d’école et du secrétariat 
central de l’école supérieure de technique dentaire suisse pour les frais qu’ils 
ont à assumer; 

f. couverture des frais de cours pour les modules accrédités par le CECOM 
Dentaire, ainsi que pour le certificat de modules et pour les examens, dans la 
mesure où ceux-ci sont effectués par l’école supérieure de technique dentaire 
suisse et ne sont pas couverts par les taxes de cours ou d’examens ni par des 
subventions publiques; 

g. couverture des frais pour le matériel de cours, les documents et moyens 
d’enseignement pour les modules accrédités par le CECOM Dentaire, dans 
la mesure où ceux-ci sont effectués par l’école supérieure de technique den-
taire suisse et ne sont pas couverts par les frais de cours ou d’examens ni par 
des subventions publiques; 

h. mesures en faveur de l’assurance qualité de la formation professionnelle 
supérieure et du perfectionnement axé sur la profession, ainsi que pour les 
projets de développement qui y sont relatifs. 

Art. 3 
1 La déclaration de force obligatoire générale est valable pour la branche de la tech-
nique dentaire dans toute la Suisse. 
2 Elle s’applique à toutes les entreprises qui ont conclu des contrats de travail spéci-
fiques à la branche dans des professions encadrées par la Fondation ALPDS de 
technique dentaire. 

Art. 4 
1 Toute entreprise qui a conclu des contrats de travail selon l’art. 3, al. 2, est tenue de 
verser sa contribution au fonds en faveur de la formation professionnelle. 
2 Les contributions au fonds comprennent une contribution échelonnée basée sur le 
nombre de collaborateurs par entreprise travaillant dans les professions typiques de 
la branche. 
3 Le tarif suivant s’applique: 
 a. entreprises sans collaborateur: Fr.   425.–/an 
 b. entreprises employant 1 à 2 collaborateurs: Fr.   600.–/an 
 c. entreprises employant 3 à 5 collaborateurs: Fr.   825.–/an 
 d. entreprises employant 6 à 19 collaborateurs: Fr.   975.–/an 
 e. entreprises employant plus de 20 collaborateurs: Fr. 1200.–/an 
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Art. 5 
L’obligation de rendre des comptes à propos de l’encaissement et de l’utilisation des 
contributions est régie par l’art. 60 LFPr et l’art. 68 de l’ordonnance du 19 novembre 
2003 sur la formation professionnelle3. 

Art. 6 
1 Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2007. 
2 La déclaration de force obligatoire générale n’est pas limitée dans le temps. 
3 Elle peut être révoquée par l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la 
technologie. 

28 novembre 2006 Au nom du Conseil fédéral suisse: 

 Le président de la Confédération, Moritz Leuenberger 
La chancelière de la Confédération, Annemarie Huber-Hotz 

 

  

3 RS 412.101 
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